












L’année 2023 présente donc un besoin en fonds de roulement négatif s’élevant à -478 millions de francs 
CFP. Cette situation signifie, en théorie, que l’OPH encaisse ses créances auprès de ses débiteurs avant 
de régler ses fournisseurs. 

Dans un contexte de stabilité du niveau de trésorerie, la chute du BFR est le corolaire direct de la chute 
du FR : en l’absence de financements de long terme suffisants, l’équilibre de l’établissement se maintient 
par l’accumulation de dettes d’exploitation. 

Cette situation s’explique par différents états de fait concomitants : 

- L’augmentation significative des « dettes diverses » qui s’explique par trois mouvements distincts : 
o Une hausse significative des dettes fournisseurs d’immobilisations : au 31/12/2023, le nombre de

fournisseurs en attente de paiement de leurs factures a presque triplé ;
o Le passage en compte de tiers créditeur de 829 millions de francs d’avances de subvention du

Pays reçues par l’OPH alors que l’opération a été ou va être annulée. Cette écriture a
essentiellement pour but de comptabiliser cette dette envers le Pays (l’avance étant amenée à
être remboursée) dans un autre compte que celui propre aux ressources affectées, qui fait l’objet
d’une neutralisation ;

o Une écriture de 417 millions de francs destinée à comptabiliser en compte d’attente le coût du
rachat des parts de la SCI2T par l’OPH aux défiscalisants métropolitains. Cette somme est
transitoire et sera reprise lorsque l’ensemble de l’opération de défiscalisation sera débouclé ;

- La diminution des stocks de fare de 640 millions de francs CFP ; 

Il est à noter que la diminution significative des dettes et créances relatives aux ressources affectées 
s’explique par le nettoyage des anciens programmes réalisé au cours de l’année (cf plus bas). 

Cet indicateur peut sembler favorable à première vue. Dans le contexte de l’Office, il signifie surtout que 
l’OPH ne parvient pas à assumer ses dettes et les laisse s’accumuler. La prise en compte des 829 millions 
de francs de dettes envers le Pays, jusque-là neutralisée par le système des ressources affectées, alourdit 
encore l’endettement « de fonctionnement » de l’Office. 

D. ANALYSE DES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION ET DIAGNOSTIC 
La diminution du fonds de roulement, intrinsèque au modèle actuel de l’OPH, démontre l’incapacité de 
l’établissement à assurer le financement de ses actifs de long terme avec du passif de long terme. 
Autrement dit, l’Office est dépourvue de stabilité de long terme et s’est jusque-là, maintenu grâce à ses 
réserves encore importantes. A partir de l’année 2024, les réserves de l’Office ne suffiront plus pour 
assumer la valeur du patrimoine, et il est possible que le Fonds de Roulement passe, pour la première 
fois, négatif (sauf si de nombreux programmes en location-accession participent à alimenter -fictivement- 
le fonds de roulement). 

Afin de financer ce déséquilibre, l’Office doit, en théorie, utiliser ses ressources de court terme et le résultat 
de son exploitation. 

Or, la CAF négative démontre que même l’activité d’exploitation génère un déficit, significatif pour 2023. 

Les activités de long terme comme celles de court et moyen terme était déficitaires, le résultat de l’exercice 
se traduit naturellement par un montant négatif (-1,9 milliard de francs CFP), certes alourdi par des 
écritures exceptionnelles de clôture d’anciens programmes de ressources affectées (environ 1,2 milliard 
de francs CFP) ou diverses provisions, mais aussi amélioré via la subvention exceptionnelle d’un milliard 
de francs CFP obtenue en fin d’année. 

Dès lors, face à ce déficit généralisé, l’établissement dispose de peu de marge de manœuvre pour 
maintenir son équilibre. Celui-ci doit : 



- Effectuer des prélèvements sur sa trésorerie : entre 2021 et 2022 : la trésorerie diminuait de près d’un 
milliard de francs ; elle diminue de 271 millions de francs complémentaires entre 2022 et 2023. Bien 
évidemment, cette solution n’est viable que tant que l’établissement dispose de trésorerie, ce qui n’est 
plus le cas à partir du début de l’année 2023. Il faut noter que le solde de trésorerie au 31 décembre n’est 
pas représentatif de l’état de la trésorerie au long de l’année car il est soutenu, juste avant la clôture, par 
les liquidations de fin d’année provenant du Pays ; 

- Améliorer son BFR, autrement dit jouer sur le décalage entre les décaissements et les encaissements : 
encaisser ses créances plus rapidement ou payer ses dettes avec plus de délais. C’est essentiellement 
cette solution qui a été, faute de mieux, adoptée sur l’année 2023, comme le démontre la diminution du 
BFR d’environ 1,6 milliards de francs. Dans la mesure où les encaissements (subventions et loyers 
essentiellement) peuvent difficilement être accélérés – bien qu’ils l’aient été sur 2023 avec un taux de 
liquidation de subventions exceptionnellement élevé – ce sont finalement les décaissements 
(essentiellement les délais de paiement des fournisseurs ou du Pays) qui s’en retrouvent impactés. 

- Augmenter « artificiellement » sa trésorerie, c’est-à-dire en obtenant du Pays des subventions 
exceptionnelles permettant de rattraper une partie des déficits subis. Sur 2023, une subvention 
exceptionnelle d’un milliard de francs a été obtenue, insuffisante pour couvrir les pertes de l’année. 

À la suite d’une année 2022 au cours de laquelle l’évolution de l’indice général des prix à la 
consommation se fixait à +8,5% sur l’année (source : ISPF – Bilan des prix 2022), l’inflation se réduit 
fortement sur 2023, avec un IPC en augmentation de seulement 0,6% (source : ISPF – Bilan des prix 
2023). 

Néanmoins, la hausse des coûts de 2022 impacte toujours les résultats de l’Office dans la mesure où les 
recettes de l’établissement, elles, ne peuvent augmenter (loyers bloqués et subventions engagées en 
amont). 

Au contraire, la hausse des coûts a généré des surcoûts significatifs sur l’ensemble des activités 
subventionnées de l’Office : alors que certains ont pu être pris en charge par le Pays (par exemple sur 
diverses opérations de construction de logements), d’autres ont été absorbés par l’Office, aggravant son 
déficit. Ainsi, l’établissement a été amené à construire de nombreux fare à perte sur la base d’engagements 
pris antérieurement à la période d’inflation. Cette perte se chiffre pour 2023 à environ 903 millions de francs 
CFP et est décrite plus bas. 

Les stocks de fare diminuent de près de moitié pour atteindre leur niveau de 2021. En effet, l’année 2022 
avait fait l’objet d’une commande massive de fare en fin d’année afin d’anticiper les besoins 2023. 

Ces décalages significatifs rendent difficiles l’atteinte d’un délai de paiement raisonnable pour les 
fournisseurs et nous éloignent toujours plus des exigences réglementaires de paiement. Il apparaît que la 
subvention exceptionnelle d’un milliard de francs, si elle a permis à l’Office de régler une partie de ses 
dettes, n’était pas suffisante pour couvrir l’ensemble des pertes de l’année. 

Ainsi, l’ensemble des indicateurs de l’établissement, déjà au rouge en 2021 et en 2022, se détériorent 
encore sur l’année 2023. Ils démontrent un déséquilibre financier intrinsèque de l’ensemble du modèle 
économique de l’établissement, auquel se sont ajoutées cette année diverses pertes exceptionnelles. 

Il apparaît désormais impérieux de mettre en œuvre des mesures correctrices, non seulement de réduction 
des coûts de fonctionnement de l’Office, mais surtout de génération de recettes pérennes permettant de 
couvrir les dépenses que l’Office réalise pour le compte soit pour ses locataires, soit pour le Pays. 

A titre d’exemple, l’inflation de 2022 impactant les coûts d’entretien des lotissements devrait, en théorie, 
être couverte par une recette pérenne (augmentation des loyers) et non par des subventions 
exceptionnelles renégociées tous les ans. 

Il semble également peu pertinent que l’Office soit amené à construire des fare à perte, et donc en utilisant 
ses ressources financières propres, alors même que cette activité est réalisée pour le compte du Pays au 
bénéfice des attributaires : l’Office constituant un simple prestataire. 









A noter que sur l’exercice 2023, le résultat budgétaire de fonctionnement (- 1 854 462 634 F CFP) diffère 
du résultat de l’exercice comptable (-- 1 900 936 446 CFP) à hauteur de 46 473 812 F CFP du fait des 
opérations d’ordre effectuées sur les comptes de fonctionnement, notamment les 7521 et 6291 comme le 
prévoit l’instruction budgétaire et comptable M31.  

L’exécution budgétaire a été surestimée en fonctionnement avec un taux de réalisation de 81,6 % en 
dépense de fonctionnement et 70 % en recette de fonctionnement. Ces taux sont toutefois en nette 
augmentation par rapport à ceux de l’exercice 2022 (respectivement 51 % et 49 %), démontrant une 
amélioration significative de la précision des budgets de l’Office. 

En investissement, la surévaluation budgétaire apparaît dans les mêmes proportions qu’en 2022, à savoir 
33% de réalisation en recettes et 36 % en dépenses.  

En investissement comme en fonctionnement, ce faible taux de réalisation s’explique par la programmation 
pluriannuelle des dépenses et recettes sur le même exercice budgétaire. En effet, afin de permettre 
l’engagement, l’intégralité des autorisations budgétaires du Pays sont prévues sur l’année, alors même que 
le programme peut s’étaler sur plusieurs années. 

Néanmoins, un suivi plus affiné de l’exécution budgétaire est à envisager d’autant plus qu’il existe une 
grande disparité selon les dépenses de fonctionnement réalisés et les recettes de fonctionnement reçues. 





nnexe littéraire 

1. FAITS CARACTERISTIQUES ET COMPARABILITE DES COMPTES

L’OPH est un Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial créé en 1979 
(OTHS) qui est soumis depuis sa création à la comptabilité publique. 

Dépendant jusqu’alors de la trésorerie des Etablissements Publics, l’Agence Comptable 
fut créée en 1998 avec un comptable public émanant du Trésor Public. 

Chaque année, un compte financier est établi par le comptable en fonction à la clôture de 
l’exercice, en collaboration avec l’ordonnateur. Il porte sur les comptes annuels, c’est-à-
dire le bilan, le compte de résultat et les annexes ainsi que sur l’analyse de l’exécution de 
l’EPRD. Le compte financier a deux finalités : 

 Justifier l’exécution du budget ;
 Présenter la situation patrimoniale et financière de l’organisme.

Les comptes annuels doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’office. Pour ce faire, les principes 
suivants doivent être respectés :  

 Continuité de l’exploitation ;
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;
 Indépendance des exercices ;
 Principe de prudence ;
 Non-compensation ;
 Principe d’intangibilité du bilan d’ouverture.

Depuis le 1er janvier 2018, les comptes présentés sont établis dans le respect des 
principes généraux et des dispositions particulières prévues au référentiel comptable 
applicable, constitué par l’instruction budgétaire et comptable M31. 

Depuis le compte financier 2018 qui a fait l’objet d’une modification majeure avec le 
passage à la M31, les comptes financiers successifs n’ont pas fait l’objet d’évolution 
fondamentale. Cependant, les équipes financières et comptables ont amélioré les 
processus comptables, la méthode comptable et les schémas d’écritures pour tendre vers 
plus de transparence.  En particulier, le sujet des ressources affectées, objet d’une alerte 
des commissaires aux comptes sur l’exercice 2022, a fait l’objet de travaux 
particulièrement poussés. 

Il est précisé que le contexte de l’Office au cours des années 2022 et 2023 a 
malheureusement engendré un retard extrêmement significatif dans la production du 









2.1.1.1. POUR LES AMORTISSEMENTS DES BIENS

La délibération CA du 26 octobre 2018, modifiée par la délibération CA du 12 décembre 
2019, fixe les différents taux d’amortissement des actifs de l’office. Les dates de début des 
amortissements correspondent à la date de mise en service des biens. 

Vous trouverez ci-dessous les différents taux d’amortissement des biens de l’OPH pour les 
immobilisations incorporelles et corporelles : 





En outre, il convient de rappeler que les immobilisations en cours ont fait l’objet de transfert 
sur les comptes 332 pour toutes les opérations en location-accession en 2018 et sur les 
comptes 351 et 352 en 2019 pour les opérations achevées. Aucun amortissement n’a donc 
été comptabilisé pour ces opérations.  

2.1.1.2. POUR LES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT INSCRITES AU COMPTE DE RESULTAT 

Le compte 139 est débité annuellement par le crédit du compte 777 « Quote-part des 
subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice », selon les modalités 
suivantes : 

Pour les subventions affectées aux constructions, la reprise au compte de résultat 
s’effectue : 

 Selon le rythme d’amortissement de chacun des composants de l’immobilisation si la
subvention a été ventilée ;

 Selon le rythme d’amortissement du composant « structure » si la subvention n’a pas
été ventilée.

En ce qui concerne les subventions affectées aux terrains, la réintégration au compte de 
résultat s’effectue de façon linéaire, à défaut de clause d’inaliénabilité dans le contrat, sur 
dix ans. 

Pour les subventions rattachées aux immeubles en location-accession, le suivi ne se fait 
plus par composants mais bel et bien pour l’immeuble en son entier sur la durée du contrat 
de bail en location-accession. 

2.1.2. STOCKS 

2.1.2.1. L’APPROVISIONNEMENT 

Il s’agit du stock de marchandises destinées à la construction de FARE entreposées à 
TIPAERUI. 

La comptabilisation des marchandises FARE retenu n’est plus réalisée par programme 
depuis bientôt 10 ans. 

Pour suivre leur stock, les établissements ont le choix entre l’inventaire intermittent 
(dénombrement périodique et au moins annuel) et l’inventaire permanent (suivi continu des 
quantités détenues). La méthode de suivi d’inventaire choisie par l’OPH est l’inventaire 
intermittent, avec l’annulation du stock initial et la constatation du stock final en fin d’exercice. 

2.1.2.2. LES IMMEUBLES DESTINES A LA LOCATION-ACCESSION 

Le passage à la M31 implique que les constructions en location-accession doivent être 
considérées comme du stock (33 et 35) et non comme des immobilisations (21) pour l’OPH. 

Quant aux subventions d'exploitation reçues au titre des opérations en accession inscrites 
dans les comptes 131, elles sont ramenées au résultat tous les ans au 777 selon la durée 



de vie du contrat de location-accession. Le montant de cette reprise est neutralisé par la 
provision des locations-accessions. 

Ainsi en 2023, les résidences comptabilisées en location accession sont : 

 Atimaono 2 et 3
 Coteaux de Hamuta
 Fakarava – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Fariipiti
 Hakapehi – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Hao – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Kaukura – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Makemo – Viabilisation de parcelle
 Manihi – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Maraeteua
 Outuofai
 Paparoa Hitia
 Puka Puka – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Takapoto – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Tefaao
 Teiriiri
 Teroma - ADJ
 Teroma 2.1 et 2.2
 Tikehau – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Tutuapare – Viabilisation de parcelle et construction de FARE
 Vaihi
 Vaitemanu Tauraa
 Hatiheu – Viabilisation de parcelles
 Australes – Viabilisation de parcelles
 Hiva Oa – Viabilisation de parcelles
 Tahuata – Viabilisation de parcelles
 Ua Huka – Viabilisation de parcelles
 Ua Pou – Viabilisation de parcelles

2.1.3. RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS A L’EXERCICE 

2.1.3.1. CHARGES A PAYER DES CONGES PAYES 

Les provisions sur congés payés sont calculées pour chaque agent de l’OPH selon le 
nombre de congés restant à prendre au 31 décembre 2023 auquel est multiplié le montant 
calculé d’une journée de congé payé. 

L'indemnité de congés payés est calculée par comparaison entre 2 modes de calcul : 

 Selon la 1ère méthode (du 1/10e), l'indemnité est égale au 1/10e de la rémunération
brute totale perçue par le salarié au cours de la période de référence.

 Selon la 2nde méthode (celle du maintien de salaire), l’indemnité est égale à la
rémunération que le salarié aurait perçue s'il avait continué à travailler.



Le calcul s’effectuant salarié par salarié, la méthode à retenir est celle qui est la plus 
favorable au salarié.  

Pour effectuer le calcul, l'employeur peut tenir compte : 

 Soit de l'horaire réel du mois,
 Soit du nombre moyen de jours ouvrables (ou ouvrés)
 Soit du nombre réel de jours ouvrables (ou ouvrés)

La méthode choisie par l’OPH est le nombre moyen de jours ouvrables (26 jours). 

Les charges sociales patronales sont estimées en fonction des taux de cotisations 
supportées par l’entreprise. 

2.1.3.2. EXTOURNE DES CHARGES A PAYER PASSEES SUR L’EXERCICE 2022 EN 2023 

En ce qui concerne la régularisation du rattachement des charges sur l’exercice 2023, 
l’établissement a le choix entre deux méthodes de régularisation : 

 L’établissement peut régulariser les charges tout au long de l’exercice 2023 lors de
la constatation de la dette c’est à dire à réception de la facture dans la limite du
montant initialement rattaché. L’éventuel écart entre le montant de la charge à payer
et le montant de la facture reçue est enregistré à l’aide des comptes 672 « charges
sur exercices antérieurs » ou 773 « mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou
atteints par la déchéance quadriennale ».

 L’établissement peut contre-passer les écritures de rattachement dans sa globalité
sur les différents comptes mouvementés en 2022 concernés en début d’exercice
2022. Si, de façon exceptionnelle, à la clôture de l’exercice 2023, un compte de classe
6 présentait un solde créditeur après constatation des opérations de rattachement
des charges, il convient de l’apurer par un mandat et de constater une recette au
7718 « autres produits exceptionnels sur opération de gestion » ou au 773 « mandats
annulés sur exercices antérieurs ou atteints par la déchéance ».

L’OPH a opté pour cette deuxième méthode pour plus de simplification. 

Par conséquent, les extournes des charges à payer sont passées sur les comptes idoines 
au premier jour comptable de l’année suivante et pour les mêmes montants. Toutefois 
certaines factures enregistrées en charges à payer sont parfois supérieures à l’ensemble 
des factures enregistrées sur l’année. Si une erreur d’imputation impacte ces comptes, le 
compte de charge idoine peut se retrouver créditeur. 

2.1.3.3. EXTOURNES DES PRODUITS A RECEVOIR PASSEES SUR L’EXERCICE 2022 EN  2023 

En ce qui concerne la régularisation du rattachement des produits sur l’exercice 2023, 
l’établissement a le choix entre deux méthodes de régularisation : 

 L’établissement peut régulariser les produits tout au long de l’exercice 2023 lors de
la constatation de la créance c’est à dire à l’édition de la facture dans la limite du
montant initialement rattaché. L’éventuel écart entre le produit à recevoir et le montant
liquidé est enregistré à l’aide des comptes 6731 « titres annulés sur exercices
antérieurs » (hors réduction de récupération des charges locatives) ou 7721
« produits sur exercices antérieurs » (hors récupération des charges locatives).





(AAHI). Cette mission suit, historiquement, une comptabilisation spécifique, appelée 
comptabilisation des ressources affectées. 

2.1.5.1. DEFINITION 

Le principe des ressources affectées, régi par l’instruction M9-5, n’est pas prévu par la M31. 

Celui-ci consiste à affecter certaines recettes à la réalisation de certaines dépenses telles 
que :  

 Les produits attribués à l’établissement avec une destination déterminée ;
 Les subventions des organismes privés et publics ;
 Les dons et legs.

Il ne s’agit pas d’une subvention perçue par l’OPH, puisque c’est l’attributaire qui bénéficie 
de l’aide du Pays. L’OPH, quant à lui, se fait rembourser du Pays, les dépenses déjà payées. 

L’ordonnateur a l’obligation de respecter l’affectation de ces ressources. 

Parmi l'ensemble de ces ressources ayant une destination prédéterminée qu'il convient de 
respecter, les "ressources ou recettes affectées" sont celles qui, parce qu'elles possèdent 
certaines caractéristiques en sus de leur caractère affecté, sont suivies selon une technique 
budgétaire et comptable particulière. 

A ce titre, une convention ne peut être traitée dans le cadre du dispositif des ressources 
affectées que si elle cumule les trois critères suivants :   

 La recette a une affectation précise, c’est à dire que l’établissement doit en faire un
usage spécifique, défini par le bailleur de fonds ;

 Le montant de la recette est égal au montant de la charge qui incombe à
l'établissement public ;

 La recette n'est définitivement acquise à l'établissement public que lorsque celui-ci a
effectué la dépense correspondante.

De plus, 3 exigences doivent être simultanément remplies : 

 Il existe des obligations réciproques entre l'établissement public et le bailleur de
fonds. Sauf cas particulier, ces obligations prennent la forme d'une convention ;

 L’établissement public doit prouver qu'il respecte ses engagements contractuels par
la production d'un compte rendu financier, c’est à dire un relevé des dépenses
effectuées dans le cadre de l’opération ;

 Les sommes non employées doivent être reversées au bailleur de fonds, sauf si celui-
ci décide d’en laisser la libre disposition à l’établissement. Dans cette hypothèse, les
reliquats ne sont plus soumis à affectation.

Les comptes 4682 « Charges à payer sur ressources affectées » et 4684 « Produits à 
recevoir sur ressources affectées » doivent être utilisés afin de retracer les opérations 
relevant du champ des ressources affectées et remplissant les 3 critères cumulativement. 

2.1.5.2. TRAITEMENT COMPTABLE 

 À la signature de la convention :
Débit 4684 « Produits à recevoir sur ressources affectées »



Crédit 4682 « Charges à payer sur ressources affectées » 

 Dépenses effectuées par l’établissement :
Débit 6 (spécifiques aux achats, transports, et mise en œuvre)

Crédit 4011 « Fournisseurs – Exercice courant » 

 À réception des fonds :
Débit 515 « Compte au Trésor »

Crédit 4684 « Produits à recevoir sur ressources affectées » 

 En fin d’exercice : neutralisation des dépenses par la constatation des recettes à
hauteur des dépenses effectuées et de la RMO calculée sur les dépenses hors taxes :
Débit 4682 « Charges à payer sur ressources affectées »

Crédit 75 concernés. 

 À l’issue de l’opération, deux cas se présentent :
 Cas où les fonds encaissés (au 4684) sont supérieurs aux recettes constatées

(au 4682), il convient de rembourser le Pays ou l’Etat :
Débit 4682 « Charges à payer sur ressources affectées »

Crédit 515 « Compte au Trésor » ou Crédit 7713 « Libéralités reçues » 
(titre de recettes) si le Pays ne réclame pas le remboursement 

 Cas où les fonds encaissés sont inférieurs aux recettes constatées, il convient
de constater une charge exceptionnelle pour l’OPH :
Débit 67

Crédit 4682 « Charges à payer sur ressources affectées ». 

A noter que le règlement des participations des attributaires à la construction de leur FARE 
est effectué sur le compte 46841 si la participation est soldée.  

S’il s’agit de paiements partiels, les règlements se font sur le compte 46843, et pour les 
paiements de participation avant arrêté, ils sont comptabilisés au compte 4714.  

En fin d’année, un titre est émis au compte 7514 pour le montant des participations soldées 
sur l’exercice en contrepartie du 46821. De ce fait, la neutralisation des dépenses effectuées 
en fin d’année prend en compte l’émission de ce titre, ainsi le montant des participations est 
déduit de cette neutralisation. 

Pour l’OPH, la neutralisation des dépenses des ressources affectées est effectuée en tenant 
compte de la participation des attributaires mais aussi de la variation du stock qui est déduite 
du montant des dépenses en cas de variation positive, ou ajoutée en cas de variation 
négative. 

Sur 2023, la variation du stock FARE ainsi que la RMO a fait l’objet d’un retraitement 
extracomptable dans le but de flécher les dépenses aux différents programmes, cette 
dernière sera clôturée corrélativement à la clôture du programme. En effet, avec l’arrivée 
des marchés de 2019, cette variation de stock ne peut plus être ventilée par programme 
mais au global sur tous les programmes FARE. 



2.1.5.3. LES PROBLEMATIQUES LIEES AUX OPERATIONS DES RESSOURCES AFFECTEES 

Il est à noter que l’OPH n’a jamais refacturé au Pays les dépenses de fonctionnement ou du 
contrôle post-attribution dévolues à cette activité mais qu’une rémunération de maîtrise 
d’ouvrage (RMO) lui est rétribuée de l’ordre de 14,5% pour les FARE et pour les Aides à 
l’Amélioration de l’Habitat Individuel (depuis mai 2018). De ce fait, les dépenses de l’OPH 
ne sont pas toutes remboursées par le Pays, mais l’établissement compense partiellement 
les dépenses engendrées par celles-ci (coûts fixes – dépenses de personnel et de 
fonctionnement) par la RMO. 

L’impact sur le résultat de l'organisme devrait rester neutre car le montant de la recette 
devrait être égal au montant de la charge qui lui incombe, ce qui n’est pas le cas pour 
l’établissement, étant donné que les dépenses de personnel et de fonctionnement qui en 
découlent ont encore fortement augmenté au cours de cet exercice. En outre, les dépenses 
liées aux achats de fournitures pour la construction de FARE n’étant pas suivies par 
autorisation de programme (AP), les neutralisations de celles-ci sont englobées dans un 
programme « fictif » (cf annexe 17).  

En achetant des fournitures non fléchées par programme mais financées par soldes ou par 
des avances d’autres AP, l’OPH va à l’encontre des règles qui régissent le principe des 
ressources affectées, puisque les recettes perçues doivent être affectées à une opération 
précise.  

En Polynésie Française, la délibération n°95-205 AT prévoit dans son article 179 que « les 
modalités d'application du régime des opérations sur ressources affectées sont définies par 
arrêté pris en conseil des ministres ». Nonobstant, cet arrêté prévoyant cette méthode 
comptable, n’existe pas.  

En outre, ces opérations spécifiques ont été abrogées en Métropole depuis le 1er janvier 
2016, car ce dispositif déroge : 

 Au principe d’universalité budgétaire en affectant certaines recettes à la réalisation
de certaines dépenses ;

 Au principe d’annualité budgétaire car la particularité des ressources affectées
consiste à ouvrir et à inscrire l’intégralité des crédits au budget initial ou rectificatif
pour les opérations traitées lors de la signature de la convention et de reporter
automatiquement les crédits correspondants aux restes à réaliser d’exercice en
exercice jusqu'à la fin de l'opération ;

 Au principe d’autorisation budgétaire donnée par l’organe délibérant. En effet, les
crédits sont automatiquement ouverts à la signature de la convention. Celle-ci est
validée à posteriori par le conseil d’administration ;

 À la logique de programmation et de pilotage budgétaire des crédits. Si l'organisme
signe une convention en cours d'exercice sans qu'elle soit programmée au budget
initial, les crédits seront inscrits au budget rectificatif ;

 Aux principes de sincérité des comptes et d’image fidèle. Effectivement, l’inscription
au budget initial ou rectificatif des opérations traitées en ressources affectées majore
les masses budgétaires notamment pour les opérations injustement imputées en
compte propre qui devraient être comptabilisées en compte de tiers et qui impactent
à tort le résultat patrimonial. Le gonflement artificiel des masses budgétaires réduit la



lisibilité du compte de résultat et du tableau de financement prévisionnels, mais nuit 
également au contrôle interne comptable. 

Ainsi, devant les difficultés engendrées par la comptabilisation de ces programmes sur 
plusieurs années et les commandes de marché multi-attributaires qui ne correspondent plus 
à l’affectation particulière des programmations annuelles, il est prévu de changer ce 
dispositif. C’est à ce titre qu’une mission a été commandée auprès de notre commissaire 
aux comptes. Ce changement ne pourra intervenir qu’avec les programmations futures. 

En outre, sur les programmes allant de 2007 à 2019, l’affectation des dépenses par 
programme n’a jamais été réalisée avec une précision suffisante. Ainsi, certains 
programmes apparaissent « créditeurs » (i.e. avec des subventions perçues supérieures 
aux dépenses réalisées) et d’autres « débiteurs » (i.e. avec des subventions perçues 
inférieures aux dépenses réalisées). De nombreuses dépenses n’ont jamais été affectées à 
un programme. Il est aujourd’hui impossible de savoir quelle serait l’affectation correcte de 
ces dépenses.  

Le tableau ci-dessous présente le total des programmes « débiteurs » et « créditeurs » pour 
ces opérations antérieures à 2020, ainsi que les dépenses non-affectées par programme :  

Même si l’on considère que cette disparité résulte d’une mauvaise affectation des dépenses 
par programme, il apparaît qu’au total, ces opérations auraient engendré une moins-value 
de 1,7 milliards de francs (c’est-à-dire une obtention de subventions inférieure aux dépenses 
réalisées). Or, par le mécanisme de neutralisation des ressources affectées, cette perte 
comptable n’a jamais été comptabilisé dans les comptes de l’Office. Elle apparaît toutefois 
cohérente : en effet, les résultats de la comptabilité analytique de l’ordonnateur démontrent 
que l’activité fare est fortement déficitaire. 

L’annexe 17 en 2022 de l’Office présentait 47 programmes ouverts, dont le plus ancien 
remontait à 2007. En effet, quasiment aucun programme n’a été clôturé depuis près de 10 
ans, gonflant les comptes de tiers de l’Office et rendant le suivi encore plus complexe. 

Il a été décidé sur 2023, en accord avec notre commissaire aux comptes, d’effectuer un 
« nettoyage » de ces programmes en supprimant l’ensemble des 34 programmes antérieurs 
à 2020. 

Ce nettoyage présente les trois avantages suivants : 

- Alléger l’annexe 17 et donc clarifier le suivi des ressources affectées ; 
- Passer dans les comptes de l’OPH la perte brute de 1,7 milliards de francs qui, jusque-là, 

avait été neutralisée par le principe des ressources affectées, bien qu’elle ait été partiellement 
provisionnée ; 

- Diminuer les comptes de tiers de l’OPH (46821, 46841, 46822 et 46842) des sommes jusque-
là comptabilisées au titre de ces programmes, alors que, de toute évidence, ces programmes, 

en M FCFP 2019 et avant
dépassements 1 601
excédents -7 089
non affecté 7 189
net 1 702



considérant leur ancienneté, n’étaient plus amenés à évoluer. Même si ces comptes se 
compensent, ils tendent à alourdir inutilement le bilan de l’Office. 

Avant de procéder, nous nous sommes assurés auprès du Pays que les programmes clôturés 
n’étaient pas amenés à engendrer de mouvements financiers, et que les Autorisations de 
Programme correspondantes avaient été, ou allaient être, clôturées. 

Ce nettoyage a engendré les écritures suivantes : 

1) Suppression des dettes et créances relatives à ces programmes, avec constatation de
la perte :

d/ 4682X : 4 726 415 669 F CFP 

d/ 67888 : 1 702 156 713 F CFP 

c/ 4684X : 6 428 572 382 F CFP 

2) Reprise des provisions passées en prévision de la clôture de ces programmes :

d/ 15X : 458 302 819 F CFP 

c/ 7875 : 458 302 819 F CFP 

De plus, une autre écriture a été passée afin de comptabiliser, dans les comptes 2023, les 
pertes significatives subies à la suite des surcoûts provoqués par l’inflation de 2022. 

En effet, les bénéficiaires de l’aide ont obtenu, en 2021 et 2022, des subventions auprès du 
Pays. L’OPH a ensuite utilisé ces subventions afin de construire des fare pour ceux-ci. Or, 
au moment de l’obtention de la subvention, le montant de celle-ci était calculé sur les coûts 
prévisibles à cet instant. 

Ainsi, à titre d’exemple, un attributaire aurait obtenu en 2022 (via l’Office) une subvention de 
10 millions de francs pour se faire construire un fare par l’Office. Selon les coûts prévisibles 
de l’époque, ces 10 millions de francs devaient permettre de financer l’achat des matériaux, 
la mise en œuvre et la RMO de l’OPH. 

Malheureusement, à la suite de la parution des nouveaux marchés de l’Office, fortement 
impactés par l’inflation, il s’est avéré que les fare ont finalement présenté des coûts 
largement supérieurs à la subvention prévue. Pour l’exemple ci-dessus, le fare aurait 
finalement coûté à l’Office 12 millions, engendrant une perte sèche de 2 millions de francs. 
Cette sur-dépense n’a pas été prise en charge par le Pays. 

Ainsi, tout au long des années 2022 et 2023, l’OPH, respectant ses engagements, a construit 
des fare à perte (et cela sans même prendre en compte les coûts « indirects » de 
construction : prestation de l’OPH notamment).  

Pour 2023, l’Office a listé l’ensemble des fare pour lesquels la dépense totale (matériaux, 
transport et mise en œuvre) a dépassé la subvention perçue. Cela représente 431 dossiers 
pour une perte totale de 904 075 826 F CFP. 

Cette perte est une perte d’exploitation certaine, précise et relative à l’année 2023. Il a donc 
été décidé, dans un souci de sincérité des comptes présentés, de ne pas la laisser être 
neutralisée via le mécanisme des ressources affectées. Elle a donc été passée en pertes et 
réintégrée dans la marge brute de l’activité Ressources Affectées. 





- le montage financier était basé sur de hypothèses beaucoup trop optimistes ; 
- le lotissement Teiato a connu des malfaçons impliquant d’en sortir les résidents et de les 

reloger dans le parc privé ; 
- L’impossibilité de louer et de vendre les logements a engendré l’impossibilité pour l’OPH de 

rembourser son emprunt. Le Pays a donc été contraint de se porter garant et a ensuite sollicité 
l’OPH que ce dernier lui rembourse la somme versée ; 

- L’absence de locataires n’a pas permis de sortir du montage en défiscalisation auprès de 
Bercy ; 

- Le fait que le véhicule fiscal soit resté propriétaire des logements a empêché l’Office de 
solliciter du Pays les subventions nécessaires à la réhabilitation des logements. 

En clair, depuis près de 20 ans, l’Office a été bloqué dans une situation extrêmement complexe, 
puisqu’il n’était pas en mesure de réaliser les travaux nécessaires pour réhabiliter le lotissement, ce 
qui aurait permis d’y réintégrer les résidents et, éventuellement, de sortir de ce schéma 
dommageable. 

Depuis 2023, l’OPH a mis en place des travaux permettant de sortir de cette situation. En particulier, 
l’Office a racheté (pour un prix nul) les parts de la SCI2T détenues par les défiscalisants, ce qui a 
engendré la comptabilisation des titres de la SCI2T à hauteur de la valeur historique au prorata du 
nombre de parts possédées (soit 1 214 600 000 F CFP). 

Cependant, la situation nette des capitaux propres de la SCI2T, projetée à la date de débouclage de 
l’opération, et au prorata là encore des parts possédées par l’Office, atteint la valeur de 915 064 271 
F CFP seulement. 

Par conséquent, une provision pour dépréciation des titres possédées a été comptabilisée sur 2023 
à hauteur de 299 535 729 F CFP.



3. ANNEXES DU COMPTE FINANCIER.

Documents de synthèse 
Documents produits par 

N° de 
Page 

l’ordonnateur 
 le 

comptable 

ANNEXE I : Balance x 32 

ANNEXE II : Etats Budgétaires x 41 

ANNEXE III : Bilan x 65 

ANNEXE IV : Compte de résultat x 71 

ANNEXE V : Rapprochement AT/AF et Tableaux 1 à 23 

- tableau n° 2 : Tableau des affectations de résultat x 

- tableau n° 3 : Données relatives à l’activité au cours des cinq derniers exercices  x 

- tableau n° 4 : Tableau des mouvements des postes de l’actif immobilisé x 

- tableau n° 5 : Tableau des amortissements (I) x 

- tableau n° 6 : Tableau des amortissements (II) x 

- tableau n° 7 : Tableau des provisions et des dépréciations x 

- tableau n° 8 : État des dettes x 

- tableau n° 9 : État des créances x 

- tableau n° 10 : Éléments relevant de plusieurs postes du bilan x 

- tableau n° 11 : Tableau des filiales et participations x 

- tableau n° 12 : Évaluation des éléments fongibles de l’actif circulant x 

- tableau n° 13 : Ventilation par nature des frais d’acquisition imputés au cours de l’exercice x 

  - tableau n° 14 : Incorporation des coûts internes & frais financiers dans la production immobilisée x 

- tableau n° 15 : Incorporation des frais financiers et des coûts - Coût de production des stocks x 

- tableau n° 16 : Rattachement des charges et des produits à l’exercice x 

- tableau n° 17 : Produits et charges imputables à un autre exercice x 

- tableau n° 19 : Tableau récapitulatif par nature des charges et produits sur exercices antérieurs x 

- tableau n° 20 : Tableau récapitulatif par nature des charges et produits exceptionnels x 

- tableau n° 21 : Rémunérations et frais des dirigeants x 

- tableau n° 22 : Effectif moyen et ventilation par catégorie x 
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86 
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88 
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95 

ANNEXE VI : Informations générales sur l’office x 96 

ANNEXE VII bis : État des stocks et opérations d’accession x 100 

ANNEXE VIII : État de développement du passif x 106 

ANNEXE IX : État de ventilation des comptes locataires, acquéreurs et autres x 109 

ANNEXE X : Maintenance du patrimoine x 110 

ANNEXE XI : Tableaux de ventilation des charges et produits par activité x 111 

ANNEXE XII : Soldes intermédiaires de gestion x 113 

ANNEXE XIII : Capacité d’autofinancement x 115 

ANNEXE XIV : Tableau de financement x 117 

ANNEXE XVI : Taxe foncière sur les propriétés bâties x 119 

ANNEXE XVII : Tableau des ressources affectées x 120 

ANNEXE XVIII : Programme de gros entretiens x 127 
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